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https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/roles-d-evaluation-fonciere-du-quebec/resource/0278065d-1e9a-4daf-8252-523d4eed735e


MÉTHODOLOGIE

Comment calculer et utiliser l’indicateur
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Initiales

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/evaluation_fonciere/manuel_evaluation_fonciere/2024/GUI_manuel_evaluation_fonciere_2024.pdf

	nom: Taux de résidences secondaires 
	description de l'indicateur: Cet indicateur mesure la part des résidences secondaires dans l’ensemble des immeubles résidentiels d’un territoire. Cet indicateur permet d’analyser leur influence sur le marché immobilier, l’accès au logement, les finances municipales, la dynamique socio-économique et l’identité locale.

Les résidences secondaires désignent les bâtiments résidentiels à vocation récréative ou de villégiature, tels que définis par le système de classification de l’utilisation des biens-fonds (Chalet et maisons de villégiatures, code d’utilisation « 1100 »).

Chalet ou maison de villégiature : Un bâtiment où il n’existe qu’un seul logement occupé à des fins récréatives, mais qui n’est pas situé dans une zone où la plupart des bâtiments sont codifiés « 1000 ». Les installations sanitaires et de cuisson qui s’y trouvent sont fonctionnelles, même de façon temporaire. (MAMH, 2024)
	choix de l'orientation: [4- Consolider les milieux de vie existants et planifier les transports de façon intégrée afin de favoriser la mobilité durable, de répondre aux besoins en habitation et d’assurer la protection des milieux naturels et agricoles]
	choix de l'objectifr: [Objectif 4.1 — Planifier des milieux de vie assurant l’accès à des logements de qualité, accessibles et abordables pour l’ensemble des ménages]
	forces: - Bonne accessibilité et actualité des données 
- Excellente comparabilité temporelle et spatiale 

	faiblesses: -  L'indicateur aborde la classification de l'immeuble et non son utilisation réelle. 
- Il est complexe de distinguer une résidence secondaire d’une résidence occupée à l’année. 
	nom des données: L'index des rôles d’évaluation foncière présente l’inventaire des immeubles situés sur le territoire de l'ensemble des municipalités du Québec, évalués sur une même base et à une même date.

Les données sont disponibles en format XML, téléchargeable par municipalité. 
	liens vers les données: https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/roles-d-evaluation-fonciere-du-quebec/resource/0278065d-1e9a-4daf-8252-523d4eed735e
	MRC couvertes: Ensemble des MRC du Québec
	groupe A: Oui
	groupe B: Oui
	groupe c: Oui
	groupe D: Oui
	groupe E: Oui
	groupe F: Oui
	graphique critères qualité: 
	échelle: Direction générale de la fiscalité et de l'évaluation foncière (MAMH) 
	Mise à jour: Trimestrielle 
	période: N/A
	Échelle: Municipale 
	Groupe1: Choix1
	Portrait: [Contexte interne]
	Mise en oeuvre: [Processus externe]
	Suivi: [Résultat externe]
	reset: 
	ID: I155
	undefined: 1. Téléchargez les données pour chaque municipalité de votre territoire.
2. Repérez les colonnes contenant les codes d'utilisation.
3. Filtrez les entrées correspondant au code 1100 et les dénombrer.
4. Filtrez les entrées correspondant aux codes 1000 et les dénombrer.
5. Calculez le taux de résidences secondaires à l’aide de la formule :

Taux de résidences secondaires = (Nombre de chalets et résidences saisonnières codes «1100» / Nombre total de logements codes «1000»)* 100
	Piste à explorer: Pour mesurer le phénomène de villégiature d’un territoire, deux tendances doivent être prises en compte : d’une part, la popularisation des hébergements touristiques au sein des résidences principales, notamment avec l’essor d’Airbnb, et d’autre part, l’occupation des résidences secondaires tout au long de l’année. Ainsi, la distinction entre ces deux types d’usage résidentiel tend à s’estomper, la villégiature ne se limitant plus aux seules résidences secondaires, qui peuvent elles aussi être occupées à l’année.

Il peut être pertinent de compléter l’analyse avec l'indicateur suivant :
I150 Nombre d’établissements d’hébergement en résidence principale légalement enregistrés
	Autres informations pertinentes: Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation [MAMH]. (2024). Manuel d'évaluation foncière du Québec. Édition 2024.  https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/publications/evaluation_fonciere/manuel_evaluation_fonciere/2024/GUI_manuel_evaluation_fonciere_2024.pdf
	date création: 13/03/2025
	date mise à jour: 28/03/2025
	initiales: ALD


